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ÉPIDÉMIE DE COVID-19  
 

LA MÉTROPOLE ET SES COMMUNES SOUTIENNENT LES ACTEURS ÉCONOMIQUES  
        DU TERRITOIRE  
 

 
L'épidémie de Covid-19 aura des conséquences de court, moyen et long terme sur la 
dynamique économique française.  
 
C’est pourquoi, en complément des mesures instaurées par le Gouvernement et la Région 
Grand Est, la Métropole et ses 20 communes, en lien avec Laurent Hénart, vice-président 
du Grand Nancy délégué au Développement économique, au rayonnement et à 
l’attractivité du territoire, ont mis en place à partir du 16 mars des actions concrètes pour 
soutenir les acteurs économiques du territoire.  
 
 
Les facturations sont suspendues pour : 
 
-        les loyers et charges des entreprises, commerces et associations hébergés dans leurs 
locaux ;  
-        les droits de place pour les activités impactées, ainsi que pour la taxe sur la publicité et 
les          enseignes ; 
-        les occupations du domaine public par les chantiers à l’arrêt.  
 
La collecte de la taxe de séjour est également suspendue. Des mesures d’exonération sur la 
période de confinement seront mises en place. 

 
Un plan de paiement des prestations, travaux et services dûs la Métropole et à ses 
communes a été mis en œuvre pour que tout soit réalisé au plus vite, afin de conforter les 
trésoreries des entreprises.  

 
La construction d’un plan de reprise et de relance de l’activité est d’ores et déjà engagé avec 
les acteurs économiques.  
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Pour rappel, face à cette crise sanitaire, le Gouvernement et la Région Grand Est  ont mis en 
place des mesures et des dispositifs exceptionnels pour accompagner les entreprises et les 
travailleurs indépendants.  
 
Information et liens utiles  sur les mesures et dispositifs  
 
 
- À l’échelle départementale (guichet unique) : la cellule de soutien inter-consulaire  
(ACACIAM) centralise toutes les informations et propose une orientation à tous les 
entrepreneurs qui vont devoir s’engager rapidement dans des démarches fiscales, sociales, 
financières, organisationnelles, techniques.  
 
Numéro unique : 03 83 28 88 33 / communication@nancy.cci.fr 
 
- Le site de la Région Grand Est : https://www.grandest.fr/covid-19-la-region-grand-est-
deploie-un-bouquet-de-solutions-pour-accompagner-les-entreprises-impactees/  
- le site de la Direccte Grand Est : http://Grand-Est.direccte.gouv.fr/Meurthe-et-Moselle  
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